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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 

PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRÉTEIL CEDEX

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

DE GRACIEUX FISCAL ET DE RECOUVREMENT

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers d'IVRY SUR SEINE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales,  et  notamment les articles L.  247,  L.  257 A et R* 247-4 et

suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses  dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BRYL Olivier et à Madame BALLIS Laetitia, inspecteurs

des finances publiques, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers d'IVRY SUR

SEINE, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal
d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de
dégrèvement  et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération
ou rejet :

1°)  dans  la  limite  de  10  000  €,  aux  agents  des  finances  publiques  de  catégorie  B
désignés ci-après :

Mme GUERBER Florence
M. REAUTE Stéphane
M. CORNELIE Cédric

M. PIERRE-LOUIS Yannick
M. VERDIER Baptiste 

Mme MECHE Coralie 
M. BARBIER-GARCIA Jérémie

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés
ci-après :

Mme BUCH Sarah Mme LOUISE Alicia Mme MANQUEST Manon
Mme HIM Sothea Mme GASTRIN Audrey M. SAID Jamel

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant
remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée
et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

M. REAUTE Stéphane B 10 000,00 € 12 mois 10 000,00 €
Mme MECHE Coralie B 10 000,00 € 12 mois 10 000,00 €
M. CORNELIE Cédrick B 10 000,00 € 12 mois 10 000,00 €
M.  BARBIER  GARCIA
Jérémie

B 10 000,00 € 12 mois 10 000,00 €

M. VERDIER Baptiste B 10 000,00 € 12 mois 10 000,00 €
Mme TSOMO Elisabeth C  2 000,00 € 12 mois  2 000,00 €
Mme GASTRIN Audrey C  2 000,00 € 12 mois  2 000,00 €
M. SAID Jamel C  2 000,00 € 12 mois  2 000,00 €



Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-
de-Marne.

A Ivry sur Seine, le 5 novembre 2019
Le  comptable,  responsable  de  service  des
impôts des particuliers,

         Roger SCAGNELLI 

Centre des Finances Publiques d'Ivry-sur-Seine
Service des Impôts des Particuliers d'Ivry-sur-Seine
94-96 rue Victor Hugo

94200 IVRY -SUR -SEINE 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU VAL-DE-MARNE

1, place du Général P. Billotte

94040 CRETEIL CEDEX

Décision n° 2019-27 du 06 novembre 2019 Portant décision de subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques du
Val-de-Marne,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut  particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 nommant M. Raymond LE DEUN, préfet du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté  du  2  janvier  2014  portant  nomination  de  M.  Éric  BETOUIGT,  administrateur  des  finances
publiques de 4e échelon, et l’affectant à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-2423  du  5  août  2019  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Éric BETOUIGT, administrateur des finances publiques; directeur du pôle
pilotage et ressources.

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-2424 du 5 août 2019, portant délégation de signature des actes relevant du
pouvoir d’adjudicateur préalables à la signature d’un marché et en matière d’ordonnancement secondaire
tenant à la fonction d’acheteur à M. Éric BETOUIGT, administrateur des finances publiques, directeur du pôle
pilotage et ressources.

DECIDE     :  

Article 1 – En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par les arrêtés du
préfet de Val-de-Marne n° 2019/2423 et 2019/2424  en date  du 05 août 2019, seront exercées, pour les
missions relevant de la compétence de leur service, par :

Pôle pilotage et ressources – division des ressources humaines et de la formation :



Mme Geneviève PUGLIA, administratrice des finances publiques adjointe,

Mme Colette VIGNAL, inspectrice divisionnaire de finances publiques de classe normale,

Mme Nathalie BOUCHER, inspectrice des finances publiques,

Mme Catherine MEUNIER, inspectrice des finances publiques,

M. Ludovic PERTHUIS, inspecteur des finances publiques,

Mme Sandrine JEANNE, contrôleur des finances publiques,

Mme Lydia LARIBI, contrôleur des finances publiques,

Mme Valérie POIZEAU, contrôleur des finances publiques,

Mme Christelle CORANTIN, contrôleur des finances publiques,

Mme Sophie PROVENZA, contrôleur des finances publiques,

Mme Claudia ORIA, agent administratif des finances publiques,

Mme Lauriane SERY, agent administratif des finances publiques,

Mme Gaëlle GRAVA, agent administratif des finances publiques stagiaire,

Mme Allison ADELAIDE, agent PACTE.

Pôle pilotage et ressources – division du budget de la logistique et de l’immobilier :

M. Pascal LASSARRE, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe,

Mme Christine BERTRAND, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

Mme Anne LEFEBVRE, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

Mme Hélène ASSELE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Cécile CALLAUZENE, contrôleuse des finances publiques,

Mme Yamina CHIBANI, contrôleuse des finances publiques,

Mme  Renée PAPINI, contrôleuse des finances publiques,

Mme Béatrice PRADEL, contrôleuse des finances publiques,

Mme Mélissa DIVIALLE, agente administratif des finances publiques,

Mme Marie-France NEIL, agente administrative des finances publiques,

M. Lionel NESMON, agent administratif des finances publiques.

Pôle pilotage et ressources – centre de services partagés :

M. Thierry HUSSON, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe,

Mme Evelyne PAGES, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe,

Mme Jeanine TURCAN, contrôleuse principale des finances publiques,

Mme Élodie GEGAS, contrôleuse des finances publiques,

Mme Sabine LAMI, contrôleuse des finances publiques,

Mme Joëlle VINSON, contrôleuse des finances publiques.

Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-
Marne et prendra effet à compter du 06 novembre 2019.

Fait à Créteil, le 06 novembre 2019

Pour Monsieur le Préfet et par délégation,
Le Directeur du pôle pilotage et ressources,

                                                                        Éric BETOUIGT

Administrateur des Finances publiques
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